
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Matinée d'information sur le travail frontalier : 

Quelles perspectives pour un Belge qui travaille en France ? 
 

Le 6 décembre, à 9h30, au Forem de Charleroi 
 

 
Envie d'élargir ses horizons et de travailler dans la Métropole lilloise ? 
Grâce à la nouvelle réglementation relative au statut frontalier, le travail en France 
est aujourd’hui plus attractif. Les personnes habitant en Wallonie et exerçant une 
activité salariée dans le secteur privé en France, paient désormais leurs impôts en 
France. 
 
Eureschannel, en collaboration avec le Carrefour Emploi Formation, organise à 
Charleroi, le 6 décembre à 9h30, une matinée d’information sur les spécificités du 
travail en France. Les thèmes suivants y seront abordés : 

o Les types de contrats et salaires 
o Les techniques de recherche d'emploi et les attentes des employeurs français 
o Les secteurs pourvoyeurs d'emplois dans le Nord - Pas-de-Calais 
o La sécurité sociale en France 
o La fiscalité du travailleur frontalier belgo-français 

 
Bon à savoir : Le bassin Lillois draine à lui seul plus de 16 000 projets de 
recrutement (hors travail saisonnier) en 2011/2012 (source : Pôle emploi – enquête besoins 
en main d’œuvre 2011).  

 
Inscription indispensable au 071/230 503 
 
Adresse du jour : Le Forem, rue de l’Ecluse, 16 – 6000 Charleroi 
 
Contact presse :  
Noémi Haelterman, Chargée de communication, Le Forem Charleroi  
T. 071/230 664 – 0473/78 00 67 – noemi.haelterman@forem.be 
 
Contact Eures :  
Colette MAERTENS, Conseillère en mobilité internationale,  
T. 069/88 29 73 - colette.maertens@forem.be 
www.eureschannel.org  
 
 
 

Charleroi, le 22 novembre  2011 


